
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21    

 Procurations               :          7     

Séance Ordinaire du 22 JUIN  2022 VOTES                      :          28   

 POUR                        :          28     

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :            /   

Et le vingt-deux du mois de JUIN ABSTENTIONS        :           / 

 Date de convocation   :   16/06/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. 

MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS :  Mme Colette RODRIGUEZ à M. Daniel SPAGNOU 

 M. Hugo PICHON  à M. Bernard CODOUL 

 M. Jean-Pierre BOY à M. Patrick CLARES 

 Mme Christine REYNIER à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 M. Sylvain JAFFRE à M. Jean-Louis CLEMENT 

 Mme Stéphanie SEBANI à Mme Stéphanie FERAUD 

 Mme Françoise GARCIN à Mme Élodie JOURDAN 

 

ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 

  

Madame Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.  

  
 

2022-06-10-ST 

 

 

 

OBJET : Prélèvements en eau individuels agricoles du bassin versant du Jabron. 
 

La Chambre d’agriculture des Alpes de haute-Provence, en accord avec la Direction Départementale des 

Territoires des Alpes de Haute-Provence a décidé de rassembler les irrigants du Jabron et de les 

accompagner dans leur demande collective des autorisation pluriannuelles de prélèvements individuels 

agricoles existants au sein de la Zone de Répartition des Eaux actée par Arrêté inter-Préfectoral N° 2019-

316-009 du 12 novembre 2019, sur le bassin versant du Jabron. 

 

Selon la réglementation ZRE, les autorisations temporaires de prélèvements d’eau selon la règlementation 

ZRE (Zone de Répartition des Eaux) ne pouvant plus être délivrées à partir de 2022, chaque irrigant doit 

alors faire une demande d’autorisation pluriannuelle pour prélever de l’eau, dossier qui demande de fournir 

une étude d’incidence du prélèvement sur le milieu. 

 

La Chambre d’Agriculture a établi un dossier qui consiste à obtenir un ensemble d’autorisations 

pluriannuelles de prélèvements, dont la globalité respecte les notifications de l’Etude Volume Prélevable, 

et dont l’incidence globale a été évaluée par le bureau d’études Cereg et dans le respect des diminutions 

de prélèvements attendus. Cette diminution des volumes autorisés permettra une diminution substantielle 

de la pression sur la ressource en eau et participera à l’atteinte du bon état du Jabron. 

 

Le Conseil Municipal est appelé à délibérer pour donner un avis sur le projet au plus tard quinze jours 

après la fin de la consultation du public en application de l’article R.181-38 du code de l’environnement qui 

se déroulera du 4 juin 2022 au 3 juillet 2022 inclus. 

 



Il y a lieu de donner un avis favorable sur la demande collective d’autorisations pluriannuelles pour les   

prélèvements individuels d’eau agricole non collectif du bassin versant du Jabron, déposé par la Chambre 

d’Agriculture des Alpes de Haute-Provence. 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITÉ, 

 

EMET un avis favorable à ce projet. 

 

       

POUR COPIE CONFORME, 

        Le Maire, 

        D. SPAGNOU 

 


